
ENTRE VOISINS SOYONS MALINS 

 
 

 

Régle n°1 « RESPECT & TOLÉRANCE » 

 

Extrait de l’arrêté 6/2011-8 de la commune de LIXY 
Travaux à effectuer les jours ouvrables : 
du lundi au vendredi de 8h30 à 12 et de 14h30 à 19h     
le samedi de 9h à 12h et de 15h à 18h 
le dimanche et jours fériés de 10h à 12h      

 

 Le brûlage à l’air libre des déchets verts est interdit, 

« en vertu des dispositions de l’article 84 du règlement sanitaire départemental ». 
 
Que faire de ses déchets verts ?  

 les utiliser en paillage ou en compost 

 les déposer en déchèterie 
Brûler des déchets verts, surtout si ils sont humides, dégage  
des substances toxiques pour les êtres vivants et l’environnement. 

 
  

amende 

450€ 

amende 

450€ 

Brûlage  =  
 

NON RESPECT 
= 

 


